
Le titre de séjour pour travail subordonné (salarié), non saisonnier, 
permet d’avoir un contrat de travail et de recevoir le même 
traitement prévu pour les travailleurs italiens.

TITRE DE SÉJOUR POUR TRAVAIL SUBORDONNÉ
pour les citoyens non européens demeurant à l’étranger

  LE PERMIS DE TRAVAIL VOUS DONNE DROIT À :

• �Convertir (transformer) le permis de travail subordonné en
travail indépendant et vice versa ;

• �demander le regroupement familial ;

• �commencer, poursuivre ou reconnaître des études effectuées 
dans votre pays ;

• �dans certains cas, vous pouvez demander la reconnaissance
du titre professionnel pour exercer une activité profession-
nelle en Italie.

LES CONDITIONS DU TITRE DE SÉJOUR POUR TRAVAIL SU-
BORDONNÉ SONT PRÉCISÉES DANS LE DÉCRET SUR LES 
FLUX MIGRATOIRES, MAIS, EN GÉNÉRAL, IL FAUT :
• que l’employeur prouve que vous avez un revenu minimum et

• que vous avez un logement convenable ;

• �la proposition de contrat de séjour contenant tous les élé-
ments essentiels de l’accord (tâches, horaire, contrat de tra-
vail) ;

• �le nulla-osta (autorisation) : un document qui déclare qu’il
n’y a aucune raison qui empêche votre entrée en Italie et
votre embauche.

TRAVAIL SUBORDONNÉ signifie que l’employeur vous em-
bauche pour effectuer certaines activités (tâches) conformé-
ment à ses consignes, établissant le lieu et l’horaire de travail. 
En Italie, il existe des Conventions Collectives Nationales de 
Travail (CCNL) qui fixent les principales caractéristiques de 
la relation de travail subordonné (horaire, salaire minimum, 
heures supplémentaires, jours fériés, etc.).

POUR VÉRIFIER VOTRE CONTRAT, CONTACTEZ LE SYNDICAT. 

La demande d’autorisation pour vous embau-
cher en tant que salarié doit être déposée par 
vos futurs employeurs 

Ces démarches sont gérées en ligne, via le 
site Internet du Ministère de l’Intérieur selon 
les modalités indiquées dans le « Décret Flux 
» mais il est également possible de demander 
l’intervention du Patronat. 

Les SYNDICATS DES TRAVAILLEURS sont des associations qui 
représentent et défendent les intérêts des travailleurs.

Vous pouvez contacter le syndicat pour :

• �demander des informations, même de façon anonyme, sur
vos droits : contrat, horaire de travail, congés et jours fériés,
contrôle de votre fiche de paie, des conditions de santé et
sécurité au travail, etc.

• �bénéficier d’une assistance juridique pour faire valoir vos
droits

De plus, grâce aux services promus par le Syndicat, vous pou-
vez obtenir :

•  Assistance fiscale auprès des centre CAF
•  Assistance en cas d’accident, de maladie professionnelle, 

retraite,  chômage, etc. chez les instituts du Patronat. 

  QUI CONTACTER ?

https://portaleservizi.dlci.interno.it/AliSportello/ali/home.htm


À SAVOIR :

  LE DÉCRET FLUX MIGRATOIRES
Chaque année, le gouvernement italien peut établir le nombre 
maximum (« quotas d’entrée ») de citoyens étrangers non eu-
ropéens qui peuvent entrer en Italie pour des raisons de travail 
subordonné, indépendant et saisonnier par le biais du décret 
sur les flux migratoires. Le décret établit généralement à partir 
de quelle date et heure les candidatures, qui sont évaluées en 
fonction de l’ordre d’arrivée, peuvent être envoyées. Si les pla-
ces sont épuisées ou si les décrets de flux ne sont pas publiés, 
il n’est pas possible d’entrer en Italie pour travailler. 

En général, ces décrets prévoient que le travailleur ne se trouve 
déjà en Italie.

  SPORTELLO UNICO PER L’IMMIGRAZIONE
Bureau auprès de la Préfecture chargé des procédures d’em-
bauche des travailleurs étrangers pour le travail subordonné 
et saisonnier, le regroupement familial et la conversion du titre 
de séjour.

  PROCÉDURE D’OBTENTION DU PERMIS

1. �L’employeur envoie la demande en ligne sur le site du
Ministère de l’Intérieur :

https://portaleservizi.dlci.interno.it/AliSportello/ali/home.htm
        dans les délais et à la date indiqués par le Décret Flux.

2. �Les candidatures sont examinées par le Sportello Unico per
l’Immigrazione (SUI – Guichet Unique de l’Immigration), par
ordre d’arrivée.

3. �L’employeur est informé de la délivrance de l’autorisation de 
travail, valable six mois.

4. �Le SUI envoie l’autorisation à l’Ambassade ou au Consulat
italien du pays de résidence du travailleur ; après quelques
vérifications le visa d’entrée est délivré.

5. �Dans les 8 jours suivant l’entrée en Italie, le SUI doit en
être informé, en joignant une copie du visa et du cachet
d’entrée.

6. �Le SUI exige la documentation nécessaire pour signer le
contrat de séjour, qui sera ensuite envoyé au Consulat et
au Centre pour l’emploi et remettra au demandeur le kit po-
stal de demande de titre de séjour pour travail subordonné,
à adresser, via le Sportello Amico de Poste Italiane, au Bu-
reau d’Immigration (Ufficio Immigrazione) de la préfecture
de police (Questura).

7. �Le récépissé délivré par le Sportello Amico
de Poste Italiane garantit les droits du titre
de séjour.

  LIENS UTILES

Guichet « Sportello Amico » de Poste Italiane : 
https://www.poste.it/prodotti/sportello-amico.html

Site Internet du Ministère de l’Intérieur :  
https://nullaostalavoro.dlci.interno.it/Ministero/Index2

Site pour la soumission des demandes des employeurs dans le 
cadre du Décret sur les flux migratoires : 
https://nullaostalavoro.dlci.interno.it/Ministero/Index2

Sportello unico per l’immigrazione : 
https://www.interno.gov.it/it/temi/immigrazione-e-asilo/
modalita-dingresso/sportello-unico-limmigrazione

  PATRONAT

LE PATRONAT FOURNIT INFORMATION, CONSEIL ET ASSISTANCE SUR: 

• Retraites;
• Accidents du travail et maladies professionnelles;
• Invalidité et handicap;
• �Aide sociales: allocations familiales, chômage, congé

maternité;
• �Immigration: demande et renouvellement d’une carte de

séjour.

La plupart des services offerts par le Patronat est gratuit.

Projet cofinancé par 

ISCOS
promosso dalla CISL

Grâce au Fond caritatif et d’œuvres sociales et culturelles de Intesa Sanpaolo 

Contenu développé dans le cadre du projet 
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promoting Decent Work in Pakistan”
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